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n° 67 090 du 22 septembre 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 avril 2011 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « la Loi ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me D. MBOG loco Me G.

MUNDERE CIKONZA, avocat, et M. K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique

bamilékée, originaire de Douala, Cameroun.

En 1992, vous rencontrez M. [J.M.D.], journaliste caricaturiste avec qui vous avez trois enfants. Vers

1998 ou 1999, lors de l’annonce des fiançailles du Président, les autorités camerounaises poursuivent

les journalistes qui ont osé évoquer la vie amoureuse de la future première Dame du Cameroun. Face à

cette situation, votre conjoint quitte le Cameroun et part en exil au Gabon, où il meurt en 2003,

probablement empoisonné.

Le 8 avril 2009, deux hommes de main du directeur du Chantier naval et industriel du Cameroun se

présentent à l’improviste à votre domicile et vous demandent d’effectuer quatre exemplaires de copie de
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documents. Votre machine étant à court d’encre, ils partent en chercher, mais ne reviennent pas. Vers

20h, étant consciente de l’importance que revêtent ces documents, vous décidez d’aller les cacher chez

le mari de votre cousine, Annicet. Dans la nuit, trois policiers font irruption à votre domicile, à la

recherche de ces documents. Vous prétendez ne pas comprendre de quoi il retourne, mais êtes

agressée et perdez connaissance. Vous vous réveillez le lendemain en cellule, mais étant en mauvaise

santé, vous êtes conduite à l’hôpital, où vous recevez des soins. Vous êtes ensuite reconduite à la PJ,

où vous êtes interrogée à propos de ces documents. Vous reconnaissez les avoir confiés à Annicet et

vous rendez chez lui escortée par des policiers. Sur place, vous constatez son absence. Les voisins

vous informent qu’en raison de son métier, Annicet est souvent absent et qu’il revient le plus souvent les

mardis et les samedis. Les policiers vous libèrent, en vous faisant promettre de récupérer les

documents et de les leur ramener au plus vite.

Vous revenez quelques jours plus tard chez Annicet mais constatez sa disparition. Paniquée à l’idée de

ne pas pouvoir restituer les documents, vous trouvez refuge chez votre oncle, qui envoie son fils et des

amis de son fils récupérer vos biens à votre domicile. Ils y sont arrêtés par la police et interrogés à votre

sujet. Vous vous rendez chez votre amie Chantal, où les policiers finissent par vous retrouver. Vous

êtes emmenée à la PJ de Bonanjo où vous êtes à nouveau interrogée sur les documents. Vous répétez

que vous attendez le retour d’Annicet et êtes libérée.

Craignant de rencontrer des ennuis, Chantal vous demande de vous cacher chez une autre amie. Vous

vous rendez chez Julie, une amie de votre village d’origine. Une cousine à Julie, accusée

d’homosexualité, se réfugie également chez elle. Vous êtes toutes les trois arrêtées suite à la

dénonciation du père de la cousine de Julie, et êtes emmenées à la brigade de Bonamousadi. Sur

place, les policiers vous informent que des personnes du GMI (Groupe Mobile d’Intervention) ont appelé

pour leur demander expressément de vous retenir. Julie réussi cependant à négocier votre libération,

moyennant paiement. Vous vous cachez alors chez une cousine à Edea quatre jours, avant de prendre

l’avion le 16 mai 2009, en compagnie d’un passeur et munie d’un document d’identité d’emprunt. Vous

arrivez en Belgique le lendemain.

Le 19 mai 2009, vous introduisez une demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée. Le 9

novembre 2009, une décision négative vous est notifiée par les services du Commissariat général. Le 7

décembre 2009, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des

étrangers qui, le 9 mars 2010, rend un arrêt (n° 39.960) confirmant la décision précitée. Entre temps, en

février 2010, vous devenez membre de la Ligue Belgo-africaine pour le Rétablissement en Afrique des

Libertés fondamentales (LIBERAL asbl) qui, selon vous, constitue une branche du Collectif des

Organisations Démocratiques et Patriotiques des Camerounais de la Diaspora (CODE asbl).

Le 10 mai 2010, vous introduisez une deuxième demande d’asile à l’appui de laquelle vous produisez

les nouveaux éléments suivants : une carte de membre de l’asbl LIBERAL ; une lettre manuscrite de

votre oncle Papa Antoine ; un e-mail vous ayant été envoyé par un journaliste camerounais du nom de

[D.N.] ; une convocation ayant été adressée à votre amie Chantal ; un article intitulé « Affaire chantier

naval : Le procureur de la République accuse Forjindam de fraude » ; une attestation de membre de

l’asbl LIBERAL ; un « Compte rendu de la rencontre du 12 septembre 2010 » ; un « Compte rendu de la

réunion du 22 août 2010 » ; un « Compte rendu de la réunion de l’asbl Libéral-Cebaph, antenne de

Liège » (chaque compte rendu étant accompagnés d’une feuille de présence) ; une Invitation pour la

convention de la Camdiac (Cameroon Diaspora for Change) ; le programme de la convention de la

Camdiac ; un article intitulé « L’assaut du CODE sur l’Intercontinental : La sécurité présidentielle en

débandade à Genève » ; un article intitulé « Belgique : des congolais et amis du Congo disent non à la

célébration du 50ème anniversaire du Congo » ; un article intitulé « Opération épervier : Le tribunal rend

son verdict dans l’affaire Forjindam ce jour » ; un article intitulé « Quiproquos autour d’un procès » ; un

article intitulé « Lettre ouverte de Yves Michel FOTSO à Amadou » ; un témoignage personnel et

différentes photographies.

Précisons que vous affirmez que la crainte que vous invoquiez à l’appui de votre première demande

d’asile est toujours d’actualité, ajoutant que vous, votre amie Chantal ainsi que votre cousine Annicet

êtes activement recherchées depuis votre départ du Cameroun. En outre, vous expliquez que en cas de

retour au Cameroun, vous craignez d’être l’objet de persécutions ou d’atteintes graves du fait de votre

appartenance à l’asbl Libéral, branche du CODE dont vous êtes devenue membre en février 2010.

B. Motivation
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Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Plus précisément, rappelons que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait

l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en raison de

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 39.960 du 9 mars 2010, le Conseil a confirmé la décision prise par le

Commissariat général dans le cadre de votre première demande d’asile en estimant que les faits que

vous avez invoqués n’étaient pas crédibles.

En conséquence, concernant les aspects de votre deuxième demande reposant sur la crainte que vous

invoquiez dans le cadre de la première requête que vous avez introduite, la question qui se pose en

l’espèce est de savoir si les nouveaux documents que vous produisez et/ou les nouveaux éléments que

vous invoquez permettent de restituer à votre récit la crédibilité dont le Commissariat général et le

Conseil ont estimé vous faire défaut dans le cadre de votre première demande d’asile.

Ainsi, concernant le témoignage de papa Antoine, le Commissariat général constate que ce document

revêt un caractère strictement privé et n'offre aucune garantie quant aux circonstances dans lesquelles il

a été rédigé ou quant à sa sincérité. Par conséquent, sa force probante se révèle trop limitée pour

rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit. La même remarque peut être formulée

concernant l’e-mail qui, selon vos déclarations, vous a été envoyé par [D.N.]. En effet, dès lors que vous

affirmez que cet individu est un ami du père de vos enfants (audition, p. 4), ce document revêt un

caractère strictement privé et n'offre aucune garantie quant aux circonstances dans lesquelles il a été

rédigé ou quant à sa sincérité. Par conséquent, sa force probante se révèle trop limitée pour rétablir la

crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit. Par ailleurs, relevons que vous ne produisez aucun

élément objectif susceptible d’attester la véracité du contenu des deux témoignages précités. Pour

toutes ces raisons, ces documents n’attestent en rien la réalité des faits de persécutions que vous

invoquez à l’appui de votre requête.

A propos de l’article de presse intitulé « Affaire chantier naval : Le procureur de la République accuse

Forjindam de fraude », relevons que selon les informations dont dispose le Commissariat général, la

publication d’articles moyennant le paiement d’une certaine somme d’argent constitue une pratique

communément répandue au Cameroun. En effet, seul quelques journaux s’abstiennent de se livrer à de

telles pratiques. Par ailleurs, soulignons que vous ne produisez aucun élément objectif susceptible

d’attester la véracité du contenu de ce document. Enfin, dès lors que vous ne produisez pas l’édition

originale du journal dans lequel a été publié cet article, le Commissariat général se trouve dans

l’incapacité d’évaluer avec précision le caractère authentique de celui-ci. Pour toutes ces raisons, au

regard des incohérences relevées dans le cadre du traitement de votre première demande d’asile, le

Commissariat général estime que cet élément, à lui seul, n’est pas de nature à restaurer la crédibilité

déjà jugée défaillante de votre récit.

Au sujet de la convocation adressée à votre amie Chantal, le peu d’informations concrètes figurant sur

ce document ne permet pas d’établir les motifs à son origine et/ou de lier ce document au fondement de

votre requête. Partant, celui-ci n’atteste en rien le bien-fondé de votre demande.

Quant aux articles intitulés « Opération épervier : Le tribunal rend son verdict dans l’affaire Forjindam ce

jour », « Quiproquos autour d’un procès » et « Lettre ouverte de Yves Michel FOTSO à Amadou », le

Commissariat général constate que ces différents documents ne mentionnent aucunement votre identité

et ne prouvent en rien la réalité des faits de persécutions dont vous déclarez avoir été victime au

Cameroun.

En conclusion, concernant les aspects de votre deuxième demande reposant sur la crainte que vous

invoquiez dans le cadre de la première requête que vous avez introduite, il ressort que les nouveaux

documents que vous produisez et/ou les nouveaux éléments que vous invoquez ne permettent pas de

restituer à votre récit la crédibilité dont le Commissariat général et le Conseil ont estimé vous faire

défaut dans le cadre de votre première demande d’asile.
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Parallèlement aux différents constats dressés supra, le Commissariat général constate que vous

invoquez également des faits nouveaux à l’appui de votre deuxième demande. Ainsi, vous affirmez

qu’en cas de retour au Cameroun, vous craignez faire l’objet de persécutions ou d’atteintes graves du

fait de votre appartenance à l’asbl LIBERAL, branche du CODE dont vous êtes devenue membre le 10

février 2010. Soulignons que dès lors que cette affiliation est postérieure à votre arrivée en Belgique,

vous ne pouvez avoir rencontré aucun problème du fait de cette affiliation avant votre arrivée en

Belgique.

D'emblée, le Commissariat général considère qu'il est totalement invraisemblable qu'alors que vous

alléguez intégrer le CODE le 10 février 2010, vous n'en faisiez aucunement mention au CCE lors de

votre audience du 26 février 2010, soit plus de 15 jours après votre affiliation, alors que vous déposez

de nouveaux éléments lors de cette audience.

La question se posant en l’espèce consiste donc à examiner si l’appartenance au CODE et/ou à l’asbl

LIBERAL suffit à justifier à elle seule l’octroi d’une protection internationale. Autrement dit, il y a lieu

d’examiner les conséquences prévisibles du retour d’un membre du CODE et/ou de l’asbl LIBERAL au

Cameroun. Pour ce, il s’agit d’établir si les persécutions dont sont victimes les membres de ces

associations au Cameroun atteignent un degré tel que toute personne en étant membre a des raisons

de craindre d’être persécutée ou a de sérieux motifs de croire qu’elle encourt, en cas de retour dans ce

pays, un risque réel de subir des atteintes graves à cause de sa seule appartenance à une de ces

associations. Pour y parvenir, il convient d’analyser les informations contenues dans des rapports

récents provenant d’associations internationales indépendantes de défense des droits de l’homme et de

sources intergouvernementales ou gouvernementales. Rappelons que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Ainsi,

il vous incombe de démontrer in concreto que vous avez personnellement des raisons de craindre d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur

votre pays ; à moins que vous ne démontriez qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire en votre

appartenance à un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements.

En l’espèce, les recherches entreprises par les services du Commissariat général révèlent que aucune

source disponible en la matière (rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes des droits de l’homme, sources intergouvernementales ou gouvernementales) ne permet

d’affirmer que tout ressortissant camerounais étant membre du CODE a des raisons de craindre d’être

persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains et

dégradants au Cameroun. Plus précisément, rappelons tout d’abord que le CODE constitue l’acronyme

de deux associations sans but lucratif créées en Belgique entre mai et juin 2007. Par ailleurs, relevons

que les informations obtenues auprès de différentes organisations indépendantes indiquent que le

CODE ne bénéficie d’aucune existence juridique au Cameroun. En outre, en dépit d’investigations

menées au Cameroun, soulignons que aucune trace d’une personne se réclamant du CODE et/ou

aucun indice d’une activité menée par un membre du CODE en son nom n’a pu être trouvée au

Cameroun ; si bien qu’il est permis d’affirmer que le CODE est officiellement inexistant dans ce pays et

que, par conséquent, aucun membre de cette association ne réside au Cameroun. Enfin, il s’avère que

les activités politiques menées à partir de l’étranger ne donnent généralement lieux à aucune poursuite

en cas de retour au Cameroun, les autorités camerounaises n’accordant que peu d’attention aux

activités des organisations basées à l’étranger. Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime

que votre affiliation à une association qui, selon vos déclarations, constitue une branche du CODE, ne

peut suffire à considérer votre demande comme fondée (cf. documents versés au dossier administratif).

En effet, ces différents constats tendent à démontrer qu’il n’existe aucun motif sérieux et avéré de croire

que les membres du CODE constituent un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais

traitements.

Concernant votre appartenance à l’asbl LIBERAL, précisons que vous ne produisez aucun élément

objectif susceptible de démontrer que, au nom de cette association, vous vous êtes livrée à des

agissements susceptibles de vous occasionner des ennuis en cas de retour au Cameroun. Par ailleurs,

vous ne produisez aucun élément de nature à prouver que des membres de cette association on déjà

rencontrés des ennuis avec les autorités camerounaises du fait de leur activisme au sein de celle-ci. Or,

rappelons que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et
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critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Rappelons par

ailleurs que comme le stipule la jurisprudence développée par le CCE, l’invocation de faits nouveaux

dans le cadre d’une seconde demande d’asile doit s’appuyer sur une crédibilité renforcée (CCE : arrêt

n°1895 du 24 septembre 2007 ; arrêt n°5678 du 14 janvier 2008 ; arrêt n°14978 du 11 août 2008). Pour

le surplus, ajoutons également que aucun élément contenu dans les statuts du CODE et/où de l’asbl

LIBERAL ne permet d’affirmer que cette dernière constitue bel et bien une branche du CODE (cf.

documents versés au dossier administratif). Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime

que vous ne démontrez pas que votre appartenance à l’asbl LIBERAL est susceptible de vous

occasionner des ennuis en cas de retour au Cameroun.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui des nouveaux faits que vous invoquez dans le cadre

de votre deuxième demande d’asile, ceux-ci n’apparaissent pas en mesure de mettre en cause les

différents constats dressés supra et de garantir la crédibilité de vos déclarations.

Votre carte de membre de l’asbl LIBERAL ainsi que l’attestation de membre de la même association

indiquent que vous êtes membre de cette association depuis février 2010.

Le « Compte rendu de la rencontre du 12 septembre 2010 », le « Compte rendu de la réunion du 22

août 2010 », le « Compte rendu de la réunion de l’asbl LIBERAL-CEBAPH, antenne de Liège »

(documents accompagnés de feuilles de présence), l’Invitation pour la convention de la Camdiac

(Cameroon Diaspora for Change) ainsi que le programme de la convention de la Camdiac que vous

produisez se limitent à prouver que vous avez participé à trois réunions organisées par l’asbl LIBERAL,

que vous avez participé à la convention de la Camdiac les 5 et 6 novembres 2010 et que vous avez été

désignée présidente d’un bureau de l’asbl LIBERAL sensé ouvrir à Liège dans le futur. Cependant, le

Commissariat général estime que l’ensemble de ces documents ne témoignent aucunement d’activités

subversives susceptibles de vous occasionner des ennuis en cas de retour au Cameroun.

L’article intitulé « L’assaut du CODE sur l’Intercontinental : La sécurité présidentielle en débandade à

Genève » porte sur une visite faite par le CODE à Paul BIYA et à une délégation officielle du

gouvernement camerounais à Genève mais ne mentionne aucunement votre identité. Partant, celui-ci

n’atteste en rien le fondement de votre demande. Dans la même lignée, l’article intitulé « Belgique : des

congolais et amis du Congo disent non à la célébration du 50ème anniversaire du Congo », article

contenant une photo vous représentant, tend à prouver que vous avez participé à une manifestation

d’opposition à la célébration du 50ème anniversaire du Congo mais n’atteste en rien le fondement de

votre requête.

Le témoignage que vous avez rédigé de votre main revêt un caractère strictement privé et n'offre

aucune garantie quant aux circonstances dans lesquelles il a été rédigé ou quant à sa sincérité. Par

conséquent, sa force probante s’avère trop limitée pour rétablir la crédibilité jugée défaillante de votre

récit.

Le DVD que vous produisez et dans lequel Charles ETOUNDI accuse le Code n’atteste en rien le

fondement de votre requête.

Quant aux différentes photographies que vous produisez, une fois encore, celles-ci ne prouvent en rien

le bien-fondé de votre requête.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenue à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.

De même, vous n’êtes également pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. Dès lors, il

n’y a pas lieu de vous octroyer ni le statut de réfugié, ni celui de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, la requérante confirme les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête.

3.1. La requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la Loi et de la

violation de l’article 1er section A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

3.2. En conséquence, elle sollicite la réformation de la décision entreprise et la reconnaissance de la

qualité de réfugié ou l’octroi de la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi.

4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la deuxième demande d’asile de la requérante au
motif que les nouveaux éléments fournis à l’appui de ladite demande ne permettent pas de rétablir la
crédibilité du récit.

4.2. Dans sa requête, la requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal
apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision
entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le
caractère probant d’éléments nouveaux produits par la requérante à l’appui de sa deuxième demande
d’asile, éléments qui permettraient de pallier à l’absence de crédibilité de son récit, constatée dans le
cadre de sa première demande d’asile.

En effet, la requérante s’est déjà vue refuser la qualité de réfugié et l’octroi du statut de protection
subsidiaire à l’issue d’une première procédure consécutive à l’introduction d’une demande d’asile le 19
mai 2009. Dans son arrêt n° 39 960 du 9 mars 2010, le Conseil de céans a confirmé la décision du
Commissaire général et a rejeté le recours de la requérante en concluant à l’absence de crédibilité des
faits qu’elle invoquait et du bien-fondé de la crainte qu’elle alléguait.

Or, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande sur la base des

mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû à

l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre de

la précédente demande d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût

été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge qui a pris la

décision définitive.

4.4. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, notamment ceux relatifs, d’une
part, à la force probante trop limitée de nouveaux documents produits et, d’autre part, à la crainte de
persécution ou d’atteintes graves en cas de retour de la requérante au Cameroun du fait de son
appartenance depuis février 2010 à la « Ligue Belgo-africaine pour le rétablissement en Afrique des
libertés fondamentales » qui serait une branche du « Collectif des organisations démocratiques et
patriotiques des Camerounais de la diaspora », se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Le Conseil observe que ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent directement sur la crédibilité du
récit et sur la pertinence des documents produits, et par conséquent, sur la faculté des nouveaux
éléments produits par la requérante de remettre en cause les décisions prises à l’égard de sa première
demande d’asile.

En conséquence, compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt précité n° 39 960 du

Conseil, ces motifs suffisent à conclure que la requérante n’établit pas, dans son chef, l’existence d’une

crainte de persécution.

4.5. En termes de requête, la requérante n’apporte aucune explication satisfaisante sur ces points
spécifiques de la décision.
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4.5.1. Ainsi, s’agissant de la force probante limitée des documents produits, à savoir le témoignage de
papa Antoine, le courrier électronique du journaliste [D.N.], la convocation délivrée à l’encontre de son
amie Chantal, les différentes copies d’articles de presse, notamment celle intitulée « Affaire chantier
naval […] », la requérante explique que ces documents « ont le mérite de confirmer la réalité et
l’ampleur de [l’] affaire qui est à la base de la persécution dont elle a été victime » et que « c’est à tort
que la partie adverse conclut que les nouveaux documents et éléments produits […] ne permettent pas
de restituer à son récit la crédibilité qui avait fait défaut dans le cadre de [sa] première demande
d’asile ». Elle estime que même si certains de ces documents revêtent un caractère privé, « on ne peut
en remettre l’authenticité (sic) » dès lors que la partie défenderesse « dispose des moyens pour pouvoir
vérifier ces éléments de preuve ».

A cet égard, le Conseil rappelle que le courrier émanant d’un membre de la famille constitue un
commencement de preuve qui ne peut être écarté au seul motif qu’il présente un caractère privé ou qu’il
ait été rédigé par un proche. De même, ce type de document ne doit pas nécessairement venir à l’appui
d’un récit crédible. Une telle interprétation méconnaît les principes juridiques qui gouvernent
l’administration de la preuve puisqu’elle équivaut à nier toute force probante à un document en raison de
sa seule nature, sans le moindre examen de son contenu. Reste que le caractère privé des documents
présentés limite le crédit qui peut leur être accordé dès lors que la partie défenderesse et le Conseil
sont dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. Partant,
lorsqu’ils ne contiennent pas d’éléments qui permettent d’expliquer les incohérences, contradictions ou
invraisemblances qui entachent le récit du candidat réfugié et n’apportent aucun éclaircissement sur le
défaut de crédibilité des faits qu’il invoque, la partie défenderesse peut, à bon droit, refuser d’y attacher
une force probante.

Quant à l’article de presse précité intitulé « Affaire chantier naval […] » dans lequel le nom de la
requérante est cité, le Conseil estime qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de son
authenticité, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document permet d’étayer les
faits invoqués par la requérante, en d’autres termes, il importe d’en apprécier la force probante. Or, le
Conseil se rallie au motif de la partie défenderesse qui a considéré, à juste titre, que ce document n’a
pas de force probante et qu’il n’est pas,’ à lui seul, de nature à restaurer la crédibilité défaillante du récit
de la requérante.

4.5.2. S’agissant des faits nouveaux invoqués à l’appui de sa seconde demande d’asile, la requérante
soutient que « le fait d’être [devenue] membre de l’asbl LIBERAL [en Belgique] lui fait certainement
courir des risques de persécution en cas de retour [au Cameroun], d’autant plus que de façon générale,
dans son pays, il y a des discriminations graves et des violations des droits de l’homme ».

Le Conseil relève qu’il s’agit en l’espèce d’une simple conjecture purement hypothétique dans la mesure
où, ainsi qu’il est précisé dans les motifs de l’acte attaqué, la requérante n’a produit « aucun élément
objectif susceptible de démontrer que, au nom de cette association, [elle se serait] livrée à des
agissements susceptibles de [lui] occasionner des ennuis en cas de retour au Cameroun » ni « aucun
élément de nature à prouver que des membres de cette association [aient] déjà rencontrés des ennuis
avec les autorités camerounaises du fait de leur activisme au sein de celle-ci ».

Par ailleurs, la requérante ne conteste nullement le motif de la décision attaquée qui précise que les
informations obtenues par le service interne de documentation et de recherches de la partie
défenderesse « révèlent qu’aucune source disponible en la matière (rapports récents provenant
d’associations internationales indépendantes des droits de l’homme, sources intergouvernementales ou
gouvernementales) ne permet d’affirmer que tout ressortissant camerounais étant membre du CODE
[Collectif des organisations démocratiques et patriotiques des Camerounais de la diaspora] a des
raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des
traitements inhumains et dégradants au Cameroun ».
Par ailleurs, la partie défenderesse a considéré, sans que cela soit contesté par la requérante, que « les
informations obtenues auprès de différentes organisations indépendantes indiquent que le CODE ne
bénéficie d’aucune existence juridique au Cameroun ».
De même, les investigations entreprises par la partie défenderesse au Cameroun ont révélé qu’aucune
« trace d’une personne se réclamant du CODE et aucun indice d’une activité menée par un membre du
CODE en son nom n’a pu être trouvée au Cameroun ».
Dès lors, l’affiliation de la requérante à l’association « LIBERAL » qui constituerait une branche du

CODE ne peut suffire à considérer que les prétendues activités menées par la requérante au sein de

cette association entraîneraient pour elle un risque de persécutions en cas de retour dans son pays

d’origine.

S’agissant des documents produits à l’appui des nouveaux faits précités, le Conseil est d’avis que ces

documents ne contiennent également aucun élément pertinent susceptible de pallier à l’absence de

crédibilité du récit du requérant.
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4.6. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants. Au demeurant, la requérante ne

fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien-fondé

des craintes invoquées.

4.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi.

5.1. Dès lors que la requérante n’expose pas d’autres faits que ceux invoqués à l’appui de sa demande

de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce qui a été exposé sous le

point 4 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

D’autre part, il n’est pas plaidé et il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation au Cameroun

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la Loi. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer

en l’espèce.

5.2. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la requérante n’établit pas qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi. En conséquence, il n’y a pas

lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

6. Les constatations faites en conclusion des points 4 et 5 supra rendent inutile un examen plus

approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille onze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


